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DE LA SOUVERAINE COUR

DU PARLEMENT,
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L
OUIS par la grâce de Dieu Roi de France
& de Navaa&p, au premier notre Huifïier ou

Sergent fur ce réquis : Comme fur la Requête
de Soit-rhontré à notre Procureur*Général, préfentée
à notre Cour de Parlement de Touloufe le vingt*
fept Janvier dernier par les Sieurs Jambert, pere &

fils, Marchands^, Habitans de cette Ville, à ce que
pour les caufes y contenues , il plaife , demeurant
l’affirmation des créances des fufdits Créanciers, faite
devant les Prieurs & Confuls de la Bourle des Mar-
chands de cette Ville , en conformité de notre Décla-
ration du treize Septembre mil fèpt cent trente-neuf,
homologuant & autorifant en tout fon entier le fufdit
Concordat du dix-neuf Janvier denier ,paffé entre les
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L
OUIS par la grâce de Dieu Roi de France
& de Navaute, au premier notre Huiffier ou

Sergent fur ce requis : Comme fur la Requête
de Soit-montré à notre Procureur-Général, préfentée
à notre Cour de Parlement de Touloufe le vingt-
fept Janvier dernier par les Sieurs Jambert, pere &
fils , Marchands^, Habitans de cette Ville, à ce que
pour les caufes y contenues , il plaife , demeurant
l’affirmation des créances des fufdits Créanciers, faite
devant les Prieurs & Confuls de la Bourfe des Mar-
chands de cette Ville , en conformité de notre Décla-
ration du treize Septembre mil fept cent trente-neuf,
homologuant & autorifant en tout fon entier le fufdit
Concordat du dix-neuf Janvier denier ,pafTé entre les



Supplians & fes Créanciers, ordonner que les Sup-
plians jouiront de l’effet contenu en icelle, tant en-

vers les Créanciers qui ont figné ledit Concordat,
qu’envers ceux qui ont réfufé de le ligner, auquel
effet que le Greffier de la Bourfê , les Detempceurs
des Livres de Commerce, feront tenus d’en faire la ré-
mii’e aux Sieurs Jambert, à quoi contraints par tou-

tes voyes dues & raifbnnables, &moyenanc ladite ré-

rnife, ils feront bien & valablement déchargés : com-

me suffi que les Fonds provenant de la vente judiciaire
de certaines Marchandées dépotées au Greffe, leur
feront délivrées ; enièmble le produit des Bauxjudi-
diciaires,tantceuxdépofésau Greffe de notre Sénéchal,
que ceux payés es mains de Me. Lafue, Commiffaire
aux Saifies réelles

, pour les biens fitués en Guyenne.
VU ladite Requête & Ordonnancede Soit-montré du
fufdit jour ,

le Concordat en datte du dix-neuviéme
Janvier dernier, Bilan du vingtième Septembre mil
fept cent foixante-huit, & autres Pièces produites dans
ladite Requête de Soit-montré : enfemble les Dire
Conluflons de notre Procureur-Général. NOTRE DI-
TE COUR ayant égard à ladite Requête , autorifant
& homologuant le Concordat dont s’agit ,

ordonne
que lefdits Jambert , pere & fils , jouiront de l’effet
& contenu en icelle , tant envers les Créanciers qui
ont figné ledit Concordat , qu’envers ceux qui ont

refufé de le figner , auquel effet leur accorde la main
levée des effets faifis , & qu’ils retirent du Greffe de
laBourfe les Livres de Commerce où ils les ont fait
dépofer ; & moyenant ladite rémife , qui leur en fera
faite, tous Détempteurs en feront bien & valable-
ment déchargés. NOUS

, a ces causes, à la
Requête defdits Jambert, pere ôc fils , Marchands de



cette Ville, te mandons & commandons mettre le pré-
fènt Arrêt à due & entière exécution, fuivant fà for-
me & teneur, & pour raifon de ce faire tous Exploits
requis & néceiîaires : mandons en outre à tous nos au-

très Olficiers Jiifticiers & fujets 5
,

ce faifanc, obéir.
Prononce’ à Touloiife en notrediü Parlement le

dix-feptiéme jour du prélènt mois de Mars, l’an de

grâce ,
mil fept cent foixante-neuf, & de notre Régne

le cinqnante-quatriéme. PAR LA COUR. Gau db

la Gineste. Collationné, Duroux. Monfieur DRU-'
DAS Rvpporteur. Collationné, Carignat .Control-
lé, Verlhac. Scellé le 20 Marsi769. Gaude la

Gineste.

L •c.
i A N mil fept cent foixante-neuf & le

h la Requête des Sieurs Jambert , pere & fils , Nego-
dans de Touloufe , qui font domicilie en leur perfonne
& mai[on fcifeprès les Changes audit Touloufe , avons

ftgnifie l'Arrêt en homologation du Concordat obtenu

par les Requérons de nos Seigneurs de Parlement de -

Touloufe le 17 Mars 17 69, dont defl la Copie
Habitant de <ze^êë> afin ne Vignore 9

& ce parlant à ■y-z/âSï&&T5



 


